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LE DÉROULEMENT DU PROJET

CONCERTATION  PRÉALABLE

3 
an

s

Début des travaux

Mise en service3 
an

s

La concertation préalable
La concertation préalable a pour objectif d’informer et de recueillir auprès
du public ses avis et observations sur les grandes orientations proposées. 

Ces éléments seront pris en considé-
ration dans le développement
des études.

Les principales étapes 
avant la mise en service
La concertation préalable constitue la première étape
de ce projet. Lors de l’enquête publique, celui-ci 
sera présenté de façon plus précise. Sa réalisation
s’échelonnera sur les prochaines années pour une
mise en service prévue fin 2011.

Photomontage : exemple d’insertion 
du site propre à Champigny-sur-Marne.

Concertation préalable

Schéma de principe

Enquête préalable 
à la déclaration 
d’utilité publique

Déclaration d’utilité 
publique

Études d’avant-projetConcertation 
préalable

Définition 
de l’opération

Affichage

Recueil 
des avis

Examen des propositions et bilan 
de la concertation

Réunions 
publiques


